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Tableau des concours 335

Organisateur

Commune
de Chermignon/VS

Direction départementale
de l'équipement de

Meurthe-et-Moselle (F)

Ville de Genève

Sujet
CP: concours de projet
Cl: concours d'idées

Aménagement des

cheminements piétonniers,
du réseau routier et création
du mobilier urbain du centre
de Crans, Cl

Reconstruction de l'Ecole
d'architecture de Nancy,

appel de candidatures

Inscription publique pour
trois concours sur invitation

Conditions d'admission Date reddition
(Retrait de la

documentation)

IAS
N°

Architectes, urbanistes, et architectes-paysagistes éta- 11 août 92

blis en Valais et inscrits au registre cantonal; autres (6 mai 92)

participants: conditions fournies sur demande par
l'organisateur

Commune de Rarogne/VS Ecole primaire et salle de

gymnastique à Rarogne, CP

Europan Suisse

Fondation Geisendorf

Commune
de Rûmlang/ZH

République fédérale
allemande et Land

de Berlin

Conseil d'Etat du canton
de Vaud

Département des travaux
publics du Valais,
Sion/VS

Commune de Cheseaux-

sur-Lausanne/VD

Neste Corporation,
Finlande

Commune d'Evilard/BE

Prix Geisendorf/Europan
Suisse, HLM

Halle communale,
Rûmlang, CP

Aménagement urbain du

quartier de Spreebogen,
Berlin, Cl

Bâtiment d'administration
cantonale, Morges/VD, CP

Centre d'entretien de

l'autoroute, Sierre, CP

Centre communal
du «Grand Pré», CP

Forma Finlandia 3, concours
international de design

pour matières synthétiques

Ensemble d'habitation
«Aux Britanières», CP

Renseignements auprès de l'organisateur (18 août 92)

Architectes domiciliés ou établis dans le canton de (22 août 92)
Genève au moins depuis le 1er janvier 1991, inscrits MPQ

ou originaires du canton, inscrits au REG A ou B

Architectes domiciliés ou établis en Valais au moins 24 août 92

depuis le 1er janvier 1991 ou originaires du canton du (31 mars 92)
Valais

Architectes, promoteurs et constructeurs de logements 31 août 92

locatifs

Spécialistes domiciliés ou établis dans le district de 14 sept. 92

Dielsdorf au moins depuis le 1e[ janvier 1992 ou

originaires de Rûmlang

Professionnels de l'aménagement du monde entier 12 oct. 92

(architectes, paysagistes et urbanistes) autorisés à (dès le

exercer dans leur pays 12 juin 92)

Architectes reconnus par le Conseil d'Etat, domiciliés ou 26 oct 92
établis dans le canton au moins depuis le 1er janvier
1992, architectes vaudois établis hors canton avant le

1er janvier 1992, ainsi que trois bureaux invités

Architectes établis en Valais au moins depuis le B nov. 92
1« janvier 1992 et architectes valaisans établis en (26 juin 92)
Suisse. Il doivent être inscrits au Registre valaisan des
architectes ou au REG suisse A ou B, ou bien dipi. EPF,

EAUG, ETS ou équivalent

Architectes établis dans le canton de Vaud avant le 30 nov. 92
1er janvier 1991 et reconnus par le Conseil d'Etat

Professionnels du monde entier 15déc. 92

9/92

p. 18e

15-

16/92

p. 316

15-

16/92

p. 316

14/92

p 296

10/92

p. 236

14/92

p. 24

des

annonces

13/92

p. 276

14/92
p 297

14/92
p. 296

Architectes domiciliés ou établis dans le district de Janvier 93
Bienne au moins depuis 1991 ou qui en sont originaires, (8 juillet 92)
ainsi que sept bureaux invités

Nouveau dans cette liste
SBS Delémont Succursale de Delémont

de la SBS: étude générale
etCP

Architectes domiciliés dans le canton du Jura et inscrits 27 nov. 92

au registre jurassien des architectes au moins depuis
le 1er janvier 1992, architectes domiciliés dans les

communes de Belprahon, Corcelles, Cremine, Eschert,
Grandval, Moutier, Perrefitte ou Roches, architectes
originaires du canton du Jura

18/92

Note
Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt (Sl+A), organe officiel en langue allemande de la SIA, est
destinée à informer nos lecteurs des concours organisés selon les normes SIA 152 ou UIA ainsi que des expositions y relatives.
Pour tout renseignement, prière de s'adresser exclusivement à la rédaction de Sl+A, tél. 01/201 55 36.
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